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Annexe 3

Légende

Terrain d'angle
Lignes de 

terrain parallèles
Définition des cours

La distance ab représente la profondeur de cour nécessaire. Elle correspond à la plus 
petite dimension horizontale entre la ligne de terrain et la partie la plus proche du 
bâtiment principal. La distance ab doit être égale ou supérieure à la distance minim ale 
prescrite dans l’arrêté. 


